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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Chypre
Question écrite n° 7686

Texte de la question

M. Jean-Yves Le Deaut attire l'attention de M. le ministre des affaires etrangeres sur la situation de nos
compatriotes dont les biens ont ete detruits au moment de l'intervention militaire turque en 1974 dans la
Republique de Chypre. A ce jour, ils n'ont touche aucune indemnisation. Il lui demande en consequence le
resultat des demarches effectuees aupres des autorites d'Ankara et les initiatives qu'il compte prendre afin que
nos compatriotes spolies puissent etre dedommages.

Texte de la réponse

Des la fin de l'intervention militaire turque a Chypre en 1974, le ministere des affaires etrangeres est intervenu
aupres des autorites d'Ankara pour rechercher une indemnisation de nos ressortissants depossedes a la suite
des evenements survenus dans la partie nord de l'ile. Cette demande d'indemnisation s'est heurtee a une fin de
non-recevoir. Faisant savoir qu'il n'y avait pas d'« occupation » turque au sens de la convention de La Haye de
1907, les autorites turques considerent en effet qu'il y a lieu de s'adresser a l'administration autonome turque
chypriote. Cette derniere administration n'est pas reconnue par la France ; il n'est donc pas possible d'engager
des pourparlers avec elle en vue d'un eventuel dedommagement. Par ailleurs, compte tenu du lieu et de la date
de ces dommages, nos compatriotes n'ont pas pu se prevaloir d'une indemnisation au titre de la legislation
francaise. En consequence, ce ministere poursuit ses efforts aupres de la Turquie dans le cadre des relations
diplomatiques pour parvenir a une solution conforme aux interets de nos compatriotes.
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